
)) afsset» )) agence française de sécurité sanitaire de l'environnement et du travail

Avis de l'Agence Française de Sécurité Sanitaire

de l'Environnement et du Travail

relatif à une procédure d'évaluation des risques sanitaires concernant les
composés organiques volatils (COV) et le formaldéhyde émis par les

produits de construction

Saisine Afsset n° 2004/011

L'AFSSET a été saisie le 28 avril 2004, par les ministères chargés de la santé et de
l'environnement, d'une demande relative à une procédure d'évaluation des risques sanitaires
concernant les composés organiques volatils (COV) émis par les produits de construction.

Les ministères chargés de la santé et de l'environnement demandaient en particulier à
l'Agence, en prenant en compte les études réalisées en France et en Europe concernant les
émissions de COV par les produits de construction, de :

• Se prononcer sur la pertinence scientifique et les conditions de faisabilité de la
procédure d'évaluation des risques liés aux émissions de COV décrite en annexe 11 de
l'avis du CSHPF du 5 mars 2002, en indiquant les modifications éventuelles
nécessaires ;

• Proposer un système de classification basé sur l'évaluation des risques liés aux
émissions de COV ;

• Valider la procédure proposée en l'appliquant pour trois à quatre produits ou
matériaux à évaluer en priorité ;

• Etudier la possibilité d'extension de cette procédure à d'autres sources de COV
présentes dans les espaces clos (par ex. équipements de ventilation-climatisation,
ameublement, décoration, etc) ;

• Etudier la possibilité d'extension de cette procédure à d'autres familles de substances
apportées dans l'environnement intérieur par les matériaux de construction
susceptibles de concourir à une exposition des personnes également par contact et
ingestion.

L'instruction de cette saisine a été confiée par l'Agence à un groupe d'experts le 18 juin 2004,
par la suite rattaché au Comité d'Expens Spécialisés « Evaluation des risques liés aux milieux
aériens » (CES) le 10 juin 2005. Ce comité d'experts est composé d'experts intuitu personae
nommés par arrêté interministériel.

Sur la base du rapport provisoire présenté lors de sa séance plénière du 23 juin 2006, le CES a
rendu un premier avis au fond :
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« Considérant l'avis du Conseil Supérieur d'Hygiène Publique de France (CSHPF) du 5 mars
2002 relatif à l'information des utilisateurs sur les émissions de composés organiques volatils
(COV) par les produits de constaiction ;

Considérant les objectifs de l'action 15 (prioritaire) du PNSE visant à «Mettre en place un
étiquetage des caractéristiques sanitaires et environnementales des produits et matériaux de
construction » afin, qu'à l'horizon 2010. 50% des produits de construction mis sur le marché
disposent d'un étiquetage informant l'utilisateur de leurs caractéristiques environnementales
et sanitaires ;

Considérant la saisine transmise à l'AFSSE. devenue AFSSET par ordonnance en date du 1er

septembre 2005, par les ministères chargés de la santé et de l'environnement en date du 28
avril 2004 faisant suite à l'avis du CSHPF du 5 mars 2002 ;

Considérant d'une part la mise en place d'un groupe de travail « COV et produits de
construction » le 18 juin 2004, et d'autre pan le rattachement de ce groupe de travail au
Comité d'Experts Spécialisés (CES) « Evaluation des risques liés aux milieux aériens » de
l'AFSSETlel0juin2005;

Considérant les travaux et le rapport présentés par le groupe de travail « COV et produits de
construction » au CES « Evaluation des risques liés aux milieux aériens », lors de ses séances
plénières des 10 juin, 16 décembre 2005, 17 mars et 23 juin 2006 ;

Et sur le fond :

Considérant que la définition des COV adoptée par le groupe de travail est conforme à la
définition proposée par la norme NF ISO 16000-6 (AFNOR 2005) relative au point
d'ébullition de composés organiques ;

Considérant la prise en compte de la seule voie d'exposition par inhalation relative au risque
lié aux émissions de substances chimiques :

Considérant que les travaux du groupe ont visé, non pas à l'élaboration d'une procédure
d'évaluation des risques sanitaires concernant les COV et le formaldéhyde émis par les
produits de construction, mais à l'élaboration d'une procédure de qualification des produits de
construction sur la base de leurs émissions de COV et de critères sanitaires :

Considérant que les méthodes de prélèvement et de mesure proposées dans le protocole
s'appuient sur l'état de l'art disponible pour la caractérisation des émissions de COV et de
formaldéhyde par les produits de construction ;

Considérant que la liste des substances chimiques à mesurer a été établie à partir des listes de
COV émis par les produits de construction solides, proposées par l'European Collaborative
Action (ECA, 1997) et l'Ausschuss zur gesundheitlichen Bewertung von Bauprodukten
(AgBB, 2005) ;

Considérant que le protocole implique que chaque matériau soit qualifié individuellement
comme seul contributeur aux concentrations relevées à l'intérieur d'une pièce de référence et
le renforcement de ce protocole par la prise en compte :
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• de CLI (concentrations limites d'intérêt) élaborées à partir de valeurs de référence
(VG1, VTR2 et VLEP3) nationales et internationales disponibles, selon un arbre
décisionnel précisé dans le protocole annexé,

• du risque lié à l'exposition simultanée à plusieurs composés cancérogènes de catégorie
1 et 2,

• du risque lié à l'exposition simultanée à de multiples polluants ;

Considérant la spécificité accordée par les experts du groupe de travail au formaldéhyde quant
à la détermination d'une CLI en cohérence avec les derniers travaux disponibles, à la
réévaluation potentielle par l'Union Européenne de la classification de cette substance
chimique comme cancérogène de catégorie 1, et à la disparité des valeurs de référence
sanitaires aujourd'hui disponibles ;

Considérant les résultats des essais réalisés sur plusieurs produits de construction attestant de
la faisabilité du protocole d'évaluation, de la variabilité constatée entre les différents produits
testés, et du potentiel avéré de discrimination par le protocole des émissions de ces produits
au regard de critères ayant une portée sanitaire ;

Considérant le caractère évolutif des référentiels toxicologiques des substances chimiques
prises en compte dans le cadre de la présente procédure ;

Le CES « Evaluation des risques liés aux milieux aériens » recommande :

• la mise en œuvre du protocole AFSSET (2006) présenté en Annexe 1 pour la qualification
des seuls produits de construction solides :

• la mise à jour régulière, si possible annuelle, de la version du protocole en fonction de
l'évolution des connaissances ;

• la mise en place d'une mention du type «Emissions de COV et de formaldéhyde
conformes aux recommandations du protocole AFSSET » pour les produits ayant satisfait
aux critères du protocole proposé, et dont la version sera identifiée ;

• la poursuite des travaux visant à étendre ce type de procédure à l'évaluation des produits
de construction liquides (vernis, peintures, etc.) ainsi que les éléments de mobilier
(meubles, équipements, décoration, etc.) potentiellement émetteurs de COV et de
formaldéhyde à l'intérieur des espaces clos ;

• l'étude de la possibilité d'extension d'une telle procédure à d'autres familles de substances
apportées dans l'environnement intérieur par les matériaux de construction susceptibles de
concourir à une exposition des personnes également par contact et ingestion. »

1 VG : valeur guide
: VTR : valeur toxicologique de référence
3 VLEP : valeur limite d'exposition professionnelle
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En marge de l'Avis du CES, des compléments d'information ont été demandés par les experts
du CES afin d'expliciter certains choix formels portés par le groupe d'experts.

Suite à la prise en compte de cette demande, le CES a validé officiellement le rapport final du
groupe d'experts et a maintenu son Avis initial lors de la séance plénière du CES du 06
octobre 2006.

Avis de l'Agence :

Avis conforme de l'AFSSET s'agissant des conclusions et des recommandations émises par
son Comité d'Experts Spécialisés « Evaluation des risques liés aux milieux aériens ».

Maisons-AIfort, le 30 octobre 2006

Dr. Michèle Froment-Védrine

Directrice générale de l'AFSSET
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ANNEXE 1 : protocole AFSSET (2006)

Le principe des essais de caractérisât ion des émissions de COV et de formaldéhyde adopté par
le groupe de travail « COV et produits de construction » consiste à tester les émissions d'un
produit de construction dans des conditions réalistes d'utilisation. L'essai doit ainsi permettre
de calculer quelle serait la concentration d'exposition en polluants chimiques dans une pièce
témoin (définie en terme de dimensions et de conditions de ventilation) à l'intérieur de
laquelle ce produit aurait été mis en œuvre.

Pour cela, il est simulé dans un premier temps la génération des émissions des produits de
construction dans l'air intérieur, en utilisant une chambre ou cellule d'essai d'émission, dans
des conditions maîtrisées de température, d'humidité relative et de renouvellement d'air
(nonnes prEN ISO 16000, parties 9 à 11). Les émissions sont ainsi caractérisées dans des
conditions réalistes d'utilisation des produits.
Dans un second temps, le prélèvement et l'analyse des composés émis sont réalisés selon les
normes NF ISO 16000 partie 6 (pour les COV) et partie 3 (pour le formaldéhyde), Ces
normes décrivent les méthodes de prélèvements et de mesures de ces composés dans l'air
intérieur ou en sortie d'une chambre ou cellule d'essai d'émission.
Par ailleurs, les émissions des produits de construction présentent généralement des
dynamiques d'émission décroissantes avec le temps (concentrations importantes dans les
premiers jours). Ainsi, les normes prEK ISO 16000-9 et prEN ISO 16000-10 précisent que les
émissions des produits de construction doivent être caractérisées après 3 et 28 jours de
conditionnement en chambre (ou cellule} d'essai. Selon ces normes d'essais, une durée de 28
jours est considérée comme un compromis acceptable pour la caractérisation du niveau
d'émission d'un produit de construction représentatif de sa vie en œuvre.

Afin de définir un protocole permettent de qualifier les matériaux de construction sur la base
d'essais menés en chambre d'émission et de critères sanitaires, les experts du groupe de
travail ont choisi de s'appuyer sur les deux procédures de qualification des produits de
construction jugées les plus abouties dans ce domaine : le protocole européen de l'European
Collaborative Action (ECA, 1997)4 et le protocole allemand de l'Ausschuss zur
gesundheitlichen Bewertung von Bauprodukten (AgBB, 2003/2005)", directement dérivé du
protocole ECA. Ainsi, il a été défini un protocole analogue en s'inspirant et en reprenant en
partie les recommandations et conclusions édictées par l'ECA (1997) et l'AgBB (2003/2005).

Ce protocole repose notamment sur la vérification des concentrations des composés
cancérogènes Cl et C2 mesurables par la norme NF ISO 16000-6 ainsi que sur l'examen
détaillé des concentrations des COV individuels et leur comparaison, après 3 et 28 jours, à des
valeurs limites d'émission appelées concentrations limites d'intérêt (CLI).

Le protocole Af SSET (2006) se décline ainsi comme suit :

• European Collaborative Action
; AgBB, Health-related évaluation procédure for volatile organic compounds émissions (VOC and SVOC) frora building
products (hnp:'Jwww.uniwelihundesamt.de/bauprodukic.aabb.hrm ).
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• MESURES ET ÉVALUATIONS APRÈS 72H +/-3H DE CONDITIONNEMENT

• Mesure de la concentration en TVOC

Après 3 jours de conditionnement, la concentration en TVOC (Total Volatile Organic
Compounds) dans la chambre d'essai d'émission est déterminée.

La norme de référence NF ISO 16000-6 définit la concentration en TVOC comme la somme
des concentrations des COV prélevés sur Tenax TA, éluant entre le n-hexane et le n-
hexadécane (inclus) et quantifiés avec le facteur de réponse du toluène.

La concentration d'exposition déterminée doit donc remplir la condition :

[TVOC]<10 000pg.nY3

• Mesure des composés cancérogènes de catégorie 1 et 2
Après 3 jours de conditionnement de l'échantillon en chambre d'essai d'émission, le
protocole AFSSET (2006) recommande que la somme des concentrations d'exposition, des
substances cancérogènes (catégories UE 1 et 2) mesurables par la norme NF ISO 16000-6,
n'excède pas 10 ug.m"3 soit :

Z[COV]crC2<i0Mg.nr

• MESURES ET ÉVALUATIONS APRÈS 28 JOURS +/-2J DE CONDITIONNEMENT

• Mesure de la concentration en TVOC

Après 28 jours de conditionnement de l'échantillon en chambre d'essai d'émission, la mesure
de la concentration d'exposition en TVOC retenue par le protocole AFSSET (2006) est
déterminée de la même façon que celle calculée au troisième jour.
La concentration d'exposition déterminée doit remplir la condition :

[TVOC] < 10OOMg.nT3

• Mesure des concentrations des composés cancérogènes de catégorie 1 et 2

Après 28 jours de conditionnement de l'échantillon en chambre d'essai d'émission, le
protocole AFSSET (2006) recommande que la somme des concentrations d'exposition des
substances cancérogènes (catégories UE 1 et 2) mesurables par la norme NF ISO 16000-6
n'excède pas 1 ug.m"3 soit :

Mesure des concentrations des COV individuels non cancérogènes de catégorie 1 et 2
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Pour les matériaux ayant satisfaits les critères précédents, les COV sont identifiés
individuellement et quantifiés si la moyenne des concentrations d'exposition (au moins deux
mesures) dans la chambre d'essai d'émission remplit la condition pour chaque COV identifié
(COV;) :

Les composés satisfaisant ce critère sont alors jugés comme COV d'intérêt selon l'évaluation
toxico logique.

• Les concentrations d'exposition des COV d'intérêt sont alors comparées à leur CLI
dont la liste est fournie en Annexe 2 du présent avis. Il est calculé pour chaque COV
identifié (COV,) les ratios :

R, =[COV]i/CLI,
Les COV d'intérêt mesurés sont dits évaluables lorsqu'une CLI leur est associée. Il est
supposé ici que chaque COV, n'a pas d'effet si le ratio Rj ne dépasse pas 1. De plus, en
supposant une éventuelle additivité des effets des COV d'un point de vue sanitaire, le
protocole AFSSET (2006) recommande que l'indice R, somme des Ri, ne dépasse pas
la valeur de 1, soit :

R est l'indice de risque des COV émis et évaluables pour le matériau testé.

i Les COV d'intérêt mesurés pour lesquelles aucune CLI n'est associée, ou qui n'ont
pas été identifiés avec certitude, sont considérés comme non évaluables (C0Vni). Le
protocole AFSSET fixe pour ces COV la condition suivante :

Si le produit testé remplit tous les critères du protocole AFSSET (2006), ses émissions
peuvent être qualifiées de :

« Emissions de COV et de formaldehvde conformes aux recommandations du protocole
AFSSET (2006)»

La Figure 1 résume le protocole AFSSET (2006) proposé :
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I non
TVOC<I0000iig.m--

3J Mesure des cancèrogènes e: mutagènos

Emissions sLp&neures
aux reco m mandations du protocole

ZfCOVl SlOjjgj
non

28j

Émissions supérieures
aux recommandations du prctcrcle

Mesure des cûncèrogènes ei muiagéncs I
Émissions supèneures

aux recommandatons du protocole

no.i

identification des composés d'intérêt 11 ouiil
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Comparaison des tonesntranons d'siposition [COV] aux CLI
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aux recommaDdaîions du protocole
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aux recommandée ans du protocole

Émissions supe.'i
a ia recommandations du protocole

Figure 1 : Schéma de principe du protocole AFSSET (2006)
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ANNEXE 2 : CLI du protocole AFSSET (2006)

Suite à rexamen des différentes méthodes de construction des LCI6 et des NIK7

respectivement proposées par l'ECA et l'AgBB, le groupe de travail « COV et produits de
construction » a décidé de mettre à jour ces valeurs de référence. En effet, il a souhaité
s'approprier une méthode de construction explicite en proposant des valeurs limites
d'émission de COV et de formaldéhyde appelées ici « Concentrations Limites d'Intérêt»
(CLI). Il a été défini par les experts du groupe de travail que l'objectif de ces CLI serait
identique à celui des LCI et NIK, c'est-à-dire de :

• Garantir la limitation des émissions de certains polluants dans Pair intérieur

• Permettre l'évaluation de produits de construction sur une base sanitaire en comparant
les niveaux des émissions de certaines substances chimiques

Ainsi, la méthode élaborée par le groupe de travail pour définir ces CLI est basée sur l'arbre
décisionnel suivant, présenté par ordre décroissant de choix :

(1) Valeurs guides de qualité d'air (milieu et population générale) :

i. Valeurs guides françaises (en cours d'élaboration à l'AFSSET)

ii. « Exposure Limit » long terme recommandées par la Commission
Européenne (projet INDEX, 2005) : Si la valeur proposée n'est pas
construite selon des critères essentiellement sanitaires, alors elle n'est pas
retenue.

iii. Valeurs guides OMS (Air Quality Guidelines for Europe, 2000) : Si
plusieurs AQG, alors la valeur définie sur le pas de temps le plus long est
retenue. Si la valeur proposée n'est pas construite selon des critères
essentiellement sanitaires, alors elle n'est pas retenue.

(2) Valeurs toxicologiques de référence fVTR) pour une exposition chronique par voie
respiratoire (milieu et population générale).

Si plusieurs VTR existent dans les bases IRIS, ATSDR, OEHHA et Health
Canada, alors la plus faible est retenue,

(3) Valeurs Limites d'Exposition Professionnelles (VLEP)8

i. VME européennes sur 8 h (Directives 2006/15/CE, 2000/39/CE et
91/322/CE), VME françaises (ENRS, février 2005), Allemagne (TRGS 900.
octobre 2000 (MAJ décembre 2004)). VME américaines (ACGIH, 2005).
Si plusieurs VME sont disponibles, alors la plus faible est retenue,

ii. VME autres pays européens. Si plusieurs VME sont disponibles, alors la
plus faible est retenue.

6 Lowest Concentralion of Interest
7 Niedrigste Interessierendc Konzenlrationen (équivalent en allemand de LCI)
8 Lorsqu'une VLEP est utilisée en tant que CLI, celle-ci est préalablement corrigée de facteurs dits « de sécurité » afin de
tenir compte du contexte d'application particulier de ces valeurs (transposition milieu professionnel/population générale) et
d'un éventuel classement européen de la substance concernée en tant que C.MR (pour plus de détails, consulter le rapport
AFSSET « Procédure de qualification des produits de construction sur la base de leurs émissions de COV (et de
formaldéhyde) et de critères sanitaires»)
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